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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Belliardo
reçoit un traitement annuel de 119 594 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Belliardo comme membre d’un organisme du gou-
vernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au pré-
sent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Belliardo peut démissionner de son poste de
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Belliardo consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la
permission du président, Me Belliardo pourra continuer
l’examen d’une affaire dont il a été saisi et en décider.  Il
sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé
en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Belliardo
se termine le 5 juin 2016. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement
le renouvellement de son mandat à titre de régisseur de
la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie,
Me Belliardo recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________________      _________________
ÉDOUARD JACQUES BELLIARDO    MADELEINE PAULIN,

          secrétaire générale
          associée

55738

Gouvernement du Québec

Décret 554-2011, 1er juin 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de cinq
coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut
nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE mesdames Dominique Gouriou Berrou
et Natalie Vachon ainsi que monsieur Éric Bigelow
ont été nommés coroners à temps partiel par le décret
numéro 454-2006 du 30 mai 2006, que leur mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la docteure Renée Roussel a été
nommée coroner à temps partiel par le décret numéro
619-2009 du 27 mai 2009, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;
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ATTENDU QUE le docteur Pierre Fortier a été nommé
coroner à temps partiel par le décret numéro 760-2009
du 18 juin 2009, que son mandat viendra à échéance le
17 juin 2011 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la docteure Renée Roussel, médecin à Saint-Pascal,
soit nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un
mandat de deux ans à compter du 27 mai 2011;

QUE la docteure Natalie Vachon, médecin à Chibougamau,
soit nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un
mandat de deux ans à compter du 30 mai 2011;

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau coroners à temps partiel pour un mandat d’un
an à compter du 30 mai 2011 :

— Dr Éric Bigelow, médecin à Gatineau;

— Dre Dominique Gouriou Berrou, médecin à
Val-des-Monts;

QUE le docteur Pierre Fortier, médecin à Gatineau,
soit nommé de nouveau coroner à temps partiel pour un
mandat de deux ans à compter du 18 juin 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55739

Gouvernement du Québec

Décret 555-2011, 1er juin 2011

CONCERNANT la nomination de membres, autres
que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de
la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la
Commission des lésions professionnelles est composée
de membres dont certains sont commissaires;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes

dont le nom apparaît sur une liste dressée annuelle-
ment, pour chaque région où la Commission des lésions
professionnelles possède un bureau, par le conseil
d’administration de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont le
nom apparaît sur une liste dressée annuellement, pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administration;

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette loi,
la durée du mandat d’un membre autre que commissaire
est d’un an;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la rému-
nération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 458-2010 du
26 mai 2010, le gouvernement a procédé à la nomination
de membres, autres que commissaires, à la Commission
des lésions professionnelles et que leur mandat viendra à
échéance le 1er juin 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles pour un mandat d’un an à compter du
2 juin 2011;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été
dressées par le conseil d’administration de la Commis-
sion de la santé et de la sécurité du travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées à
la Commission des lésions professionnelles, pour un
mandat d’un an à compter du 2 juin 2011, à titre de :

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS
D’EMPLOYEURS :

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— madame Suzanne McNeil.
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